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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant :

L’article 235 ter ZD du code général des impôts est ainsi modifié :

1°Après  le  mot :  « fixé »,  la  fin  du  III  est  ainsi  rédigée :  «  à  0,05 % à  compter  du
1er novembre 2011. ».

2° Le IV est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli propose, à défaut d’une taxation de l’ensemble des transactions
financières, une taxe dite « Tobin » sur les transactions sur devises au taux de 0,05%.

Cette disposition existe dans le code général des impôts depuis 2002 mais ne s’applique
toujours pas, faute de taux fixé.

Pour les mêmes raisons que celles invoquées dans l’amendement  précédent,  le présent
amendement propose de fixer ce taux à 0,05 %.


